
Remerciements

Je voudrais commencer par  remercier les différents acteurs et 
contributeurs de ce projet à savoir :

- les équipes municipales pour leur engagement sans faille
- les élus de la majorité, le cabinet Caradeux de Nantes pour 

son expertise juridique
- la société SEBL de Metz pour son intérêt pour ce projet
- les porteurs de projet que sont messieurs GAY de 
Sarreguemines et BECK de Creutzwald pour leur envie 
d’investir à Sarreguemines. 
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Une formidable Opportunité pour la Ville

- Selon les hypothèses SEBL, un potentiel (sans vacances et sans 
impayés) de 15 M€ d’Euros sur 20 ans 
- soit un rendement brut annuel de 30 % avant travaux et 20 

% après travaux. 
- Il est fort dommage qu’au moins un scénario alternatif, gestion 

en directe, ou achat par une SEM (comme la SEM confluence 
Habitat) n’ait pas été travaillé et présenté.

- Je suis persuadé que l’impact sur les finances des collectivités 
locales aurait apporté une contribution supplémentaire que l’on 
peut estimer entre 1.2 M€ et 1.6 M€ sur 20 ans. 
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Dans ce contrat : 4 points à vérifier 

- la solidité de la Société SEBL, 
- ses références, 
- son expertise en gestion de galerie 
marchande
- les aspects juridiques et financiers 
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Une solidité financière remarquable 
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Des références solides
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Appel à la SEMAEST pour son expertise des 
commerces de proximité.
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SEBL reprend des informations du rapport de 150 
pages sur l’attractivité du centre-ville fait par ICS 
en 2018 
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8 139 K€
de loyers perçus (après 
impayés et vacances ) 

sur 20 ans

Les 8 139 K€ de
loyers perçus 
dégageront
un résultat avant 
impôt de 1 697 K€

Sur les 8 139 K€
de loyers perçus, 
2 660 K€ seront 
captés par SEBL 

33 % des revenus seront captés par la SEBL

Sur les 8 139 K€
de loyers perçus, 
la ville de 
Sarreguemines 
recevra 809 K€ 
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Peu de travaux mais des frais très conséquents



4 questions sur le compte d’exploitation 

- Les frais financiers ont été calculés avec 2% et non les 1.26 % présentés 
aujourd’hui. Ce qui fait un gain de 250 K€.
- Je ne comprends pas pourquoi les amortissements baissent après la 
quinzième année alors que les biens seront amortis selon les informations 
fournies, sur 10, 20 ou 30 ans.
- Selon mes calculs, le cumul du résultat avant impôt devient positif dès 
2024 et non 2025, en conséquence la ville devrait percevoir une redevance de 
14 K€ dès 2024 et une redevance de 35 K€ au lieu des 10 prévus.
- Pourquoi le cumul du résultat d’exploitation restant chez SEBL est supérieur 
de 80 K€ à la redevance perçue par ville : 888 K€  pour SEBL et 880 K€ pour la 
vile 
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Le choix de la Ville pour le projet Leclerc 
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Des faits qui me troublent 
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Des faits qui me troublent 
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- Avec le nombre 
d’enseignes déjà 
présentes, la proximité de 
l’Allemagne, la venue de 
Carrefour et d’Aldi, je 
doute fort qu’Intermarché 
se trouve en situation de 
monopole

Aucune analyse d’impact n’a été faite sur l’apport 
d’un restaurant dans la galerie commerciale, source 
évidente de fréquentation ou encore sur les 
comptoirs du Bio et tout le monde sait que le 
marché du BIO se développe avec un marché de 
11.9 Millards en progression de 13.6 % en 2019 
selon l’agence du Bio.



Un comparatif des offres plus qu’une étude 
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Mes amendements  

- Que soit rajouté dans le contrat le fait que les futures locataires soient 
exonérés de frais de commercialisation, ce n’est pas clair dans le contrat. 
- Que les comptes annuels de la concession  fassent l’objet d’une 
certification des commissaires aux comptes.
- Que les frais de gestion locative soit ramenés à 5 % au lieu de 7 % 
- Que le montant de l’acquisition soit retiré de l’assiette de calculs des frais 
de gestion pour les travaux de lancements. 
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Merci pour votre attention
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Retrouvez-moi sur 
francoisbourbeau.fr


